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(Dix heures cinq minutes)

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!
Un moment de recueillement.
Veuillez vous asseoir.

Présence du ministre de la Justice
de la république du Sénégal

Avant de procéder aux affaires
courantes, j 'ai le plaisir de souligner la
présence dans les galeries du ministre de la
Justice de la république du Sénégal, M.
Seydou Madani Sy.

Aux affaires courantes, ce matin il n'y
a pas de déclaration ministérielle.

Aucune présentation de projets de loi.
Aucun dépôt de documents, ni de

rapports de commissions, et je n'ai reçu
aucune pétition dans les délais requis.

Il n'y a aucune intervention portant sur
une violation de droit ou de privilège ou sur
un fait personnel.

Nous allons procéder immédiatement à
la période de questions orales.

M. le chef de l'Opposition, en
principale.

QUESTIONS ET RÉPONSES ORALES

La protection de l'industrie
québécoise du bois de sciage

M. Johnson (Anjou); M. le Président, ma
question s'adresse au premier ministre et,
pour la troisième fois, elle touche la
question du bois de sciage au Québec et des
échanges commerciaux que nous avons avec
les États-Unis dans ce domaine. Le premier
ministre se rappellera qu'à l'occasion de
questions précédentes, j 'ai eu à évoquer le
fait que près de 30 000 emplois dépendent
de cette industrie qui, on le sait, exporte
60 % de sa production et qui concentre
ses activités, notamment dans l'Abitibi-Té-
miscamingue, le Bas-du-Fleuve, le Sague-
nay—Lac-Saint-Jean, l'Estrie et la Mauri-
cie.

Le premier ministre, à l'occasion des
différentes questions que je lui ai posées,
s'est contenté de me renvoyer au gouverne-
ment fédéral ou aux négociations du libre-
échange, sans compter les occasions où il
m'a livré essentiellement son carnet mondain
de visites. Nous savons en ce moment, M. le
Président, que la Commission internationale
du commerce des États-Unis est en audience
sur cette question et nous savons que
l'industrie américaine du bois de sciage
demande l'imposition d'un tarif de 27 % sur

le bois de sciage en provenance du Canada
aux États-Unis, donc du Québec. Est-ce que
le premier ministre entend entreprendre des
démarches particulières au-delà de simple-
ment nous renvoyer aux autorités fédérales
dans ce domaine?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, je vais
être obligé de rectifier les faits. Je n'ai
jamais dit qu'on devrait se contenter de
discuter ou de déléguer nos pouvoirs au gou-
vernement fédéral. J'ai dit qu'il y aurait une
action concertée, comme il y a eu une
action concertée en 1982 et en 1983. Or, il
n'y a pas de changement d'approche par
rapport à l'attitude antérieure du gouverne-
ment. J'espère que les résultats seront les
mêmes.

Le Président: M. le chef de l'Opposi-
tion.

M. Johnson (Anjou): M. le Président, on
sait que cette approche concertée qui avait
donné lieu à un lobby canadien et particuliè-
rement québécois efficace devant cette
commission en 1983 et qui a permis littéra-
lement de sauver des milliers d'emplois au
Québec, c'était fait sous la forme d'une
intervention directe du ministre du
Commerce extérieur de l'époque.

Est-ce que le premier ministre
considère que son ministre du Commerce
extérieur et les services qu'il dirige
devraient venir directement en aide à
l'industrie du bois de sciage qui sera appelée
à comparaître sans doute devant cette
commission?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, il y a
certainement lieu, et c'est ce que nous
faisons, de travailler en concertation avec le
gouvernement fédéral de manière à être plus
efficaces. Il me semble que c'est assez clair.
J'ai été assez net sur cette question,
beaucoup moins ambigu de toute façon que
le chef de l'Opposition en fin de semaine sur
l'horizon ou la police d'assurance.

J'ai été et j 'ai toujours été très clair
sur l'importance du Québec de travailler en
concertation avec le gouvernement fédéral,
avec les autres provinces qui sont impliquées.
Il y aura une réunion cette semaine avec le
gouvernement fédéral où le ministre délégué
aux Forêts sera présent à Ottawa, de
manière à avoir la stratégie la plus efficace
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possible.

Le Président: M. le chef de l'Opposi-
tion, question additionnelle.

M. Johnson (Anjou): M. le Président, le
premier ministre ne reconnaît-il pas que
force est de constater que depuis près d'un
mois et demi où je lui ai posé ces questions
il me donne exactement les mêmes réponses
alors qu'aux États-Unis, contrairement, je
crois, à ce qu'il croyait il y a six semaines,
ce n'est pas le président des États-Unis qui
intervient, c'est la Commission of
International Trade des États-Unis?

Le premier ministre ne reconnaît-il pas
qu'il y a des actions immédiates à poser
pour les fins de garantir que les gens de la
Mauricie, du Saguenay—Lac-Saint-Jean, de
l'Abitibi-Témiscamingue, de l'Estrie et du
Bas-du-Fleuve ne voient pas mise en péril
l'industrie du bois de sciage?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: II me semble que je suis
obligé de répéter les mêmes réponses parce
que le chef de l'Opposition ne paraît pas les
comprendre. Je viens de lui dire, comme je
l'ai fait à plusieurs reprises, que nous
prenons la même approche, mais au lieu
d'avoir des actions séparées - puisque ce
problème affecte d'autres provinces - nous
allons avoir des actions conjuguées ensemble.
Le ministre délégué aux Forêts sera à
Vancouver cette semaine de manière à avoir
cette stratégie qui devrait nous permettre de
réussir. Je crois que le Québec et le Canada
ont une excellente cause. On sait que tout
tourne autour des droits de coupe. On
reproche, du cûté américain, au Canada
d'avoir des droits de coupe inférieurs à ceux
qui existent aux États-Unis alors qu'on sait
fort bien que le contexte est différent, que
l'approvisionnement est beaucoup plus
coûteux au Canada qu'il ne peut l'être aux
États-Unis. On est confiant d'avoir...

Le Président: En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: ...une excellente cause
dans ce dossier et c'est pourquoi il n'y a pas
de contradiction pour nous - cela a toujours
été clair, contrairement à d'autres partis -
entre la défense des intérêts du Québec et
la concertation avec les autres provinces et
le gouvernement fédéral. II me semble que le
chef de l'Opposition devrait finalement
comprendre le point de vue du Québec.

Le Président: M. le député de
Duplessis, question additionnelle.

M. Perron: Oui. Question additionnelle
adressée au ministre délégué aux Forêts. Est-

ce que le ministre délégué aux Forêts a
rencontré les représentants du bois de sciage
pour établir une action concertée avec le
gouvernement du Québec dans le cadre de ce
problème qui est vécu avec les États-Unis
actuellement?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts.

M. Côté (Rivière-du-Loup): Oui, c'est
une question qui me préoccupe beaucoup et
qui préoccupe mes collègues, comme le
premier ministre l'a mentionné. Mon collègue
le ministre du Commerce extérieur, et moi
rencontrons l'industrie. Même ce soir nous
avons une rencontre à ce sujet.

Le Président: M. le député de Roberval,
question principale.

Les pourparlers pour la vente
d'électricité à l'Ontario

M. Gauthier: Je vous remercie. Radio-
Canada faisait état hier d'une possible
entente sur un contrat d'électricité de 2000
mégawatts, de fourniture d'électricité de
2000 mégawatts à l'Ontario. Évidemment,
l'Opposition se réjouit de cette annonce
puisque les discussions ont été amorcées
alors que nous formions le gouvernement.

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!
A l'ordre, s'il vous plaît! À l'ordre! À
l'ordre, s'il vous plaît! À l'ordre, s'il vous
plaît, M. le ministre des Transports! M. le
député de Roberval, si vous voulez continuer
votre question.

M. Gauthier: Pour le bénéfice de ces
députés, je pense que je vais être obligé de
changer ma question principale et de
l'adresser au premier ministre, pour lui
demander qu'il confirme que c'est exact. De
toute façon, il réglera cela à son caucus.

Le Président: M. le député de Roberval.

M. Gauthier: M. le Président, je disais
que l'Opposition se réjouissait évidemment de
la question puisque cela permettrait de
devancer des travaux dont l'enclenchement
est prévu en quelque sorte pour 1988, 1990
et 1991 et cela permettrait vraisemblable-
ment de les devancer d'une année ou deux.

Le Président: Votre question.

M. Gauthier: Ma question s'adresse au
ministre de l'Énergie et des Ressources.
J'aimerais que le ministre nous dise quels
sont les éléments nouveaux dans le dossier
qui font en sorte que le Manitoba, qui était
en quelque sorte un concurrent très sérieux
d'Hydro-Québec dans le dossier en cours avec
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l'Ontario, selon la nouvelle, aurait été
dépassé par le Québec.

Le Président: M. le ministre de l'Éner-
gie et des Ressources, vous avez la parole.

M. Ciaccia: M. le Président, je me
réjouis du fait que l'Opposition soit finale-
ment d'accord avec la construction de la
deuxième phase de la Baie James.

Une voix: Cela a pris du temps.

M. Ciaccia: Mieux vaut tard que
jamais.

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît:

M. Ciaccia: Évidemment, c'est exact
que nous sommes en discussion très avancée
avec l'Ontario. Pour répondre à la question
du député, je présume que le fait qu'il y ait
un gouvernement libéral au Québec qui peut
négocier d'une assez bonne façon avec les
deux premiers ministres, celui du Québec et
celui de l'Ontario, a eu comme résultat de
débloquer le dossier et d'avoir des discussions
très avancées pour la vente de 2000
mégawatts dans le projet de la Baie James.

Le Président: M. le député de Roberval
en additionnelle.

M. Gauthier: M. le Président, je
voudrais demander au ministre si les
discussions qui, normalement, doivent porter
sur des questions d'ordre technique et qui
font que le Manitoba, pour des raisons
évidentes dans une certaine mesure, est un
concurrent sérieux... Je voudrais savoir si la
réponse du ministre veut dire que le premier
ministre du Québec serait en train de faire
un "deal" politique au détriment d'autres
aspects probablement de l'activité économi-
que et politique du Québec.

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: Je ne vois pas pourquoi le
député de Roberval n'a pas posé directement
la question au premier ministre, puisqu'il le
met en cause. Mais quand même, c'est moi
qui ai été mis en cause...

Le Président: À l'ordre!

M. Bourassa: ...dans cette question. Je
crois, M. le Président, que le dossier du
Québec... D'abord, je me réjouis de la
conversion du Parti québécois à l'énergie
hydro-électrique et je lui dis qu'il faut
constater qu'il y a quelques années la phase
II de la Baie James était considérée comme
une aberration mentale du côté de l'Opposi-
tion. Pour rafraîchir la mémoire...

Une voix: ...mégawatts.

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!

M. Bourassa: M. le Président, si le chef
de l'Opposition veut poser des questions sur
la perspective de réalisation, je suis prêt à
lui répondre, mais c'est assez rare qu'il me
pose des questions à ce sujet. Je répondrai
au député de Roberval qu'en soi le projet de
développement ou l'intérêt de l'Ontario,
comme l'intérêt de la Nouvelle-Angleterre ou
l'intérêt de l'État de New York, on se
souvient des déclarations du gouverneur
Cuomo sur l'intérêt de l'État de New pour
l'énergie hydro-électrique...

On n'a pas posé de questions, du côté
de l'Opposition, sur les liens qui pouvaient
exister...

Le Président: En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: ...entre l'intérêt de New
York pour l'hydro-électricité et d'autres
questions. Alors, c'est la même situation
pour tous les clients potentiels. Nous avons
l'immense avantage au Québec d'avoir cette
richesse que certains de nos concurrents
n'ont pas et nous essayons, de ce côté-ci, de
travailler à la prospérité du Québec, en
utilisant au mieux les richesses québécoises
et en combattant ainsi le sous-emploi et en
permettant de relancer l'économie notam-
ment pour les jeunes.

Le Président: M. le député de Roberval,
en additionnelle.

M. Gauthier: M. le Président, est-ce
que le premier ministre considère qu'il ne
force pas la vérité lorsqu'il dit dans cette
Chambre que la Baie James, phase I I , est
une aberration, alors que c'est prévu dans les
plans d'Hydro-Québec. J'ai ici l'extrait. "La
Baie James, phase I I , est prévue depuis
longtemps pour 1988, 1990 et 1991". Est-ce
qu'il ne considère pas qu'il induit la
population en erreur, en laissant croire que
des signatures de contrat et d'éventuels
projets seraient une nouveauté pour Hydro-
Québec?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, je me
suis référé - je remercie très chaleureuse-
ment le député de Roberval de me donner
l'occasion de lui rappeler certains faits - à
des déclarations de l'ancien ministre de
l'Énergie, M. Bérubé, l'ancien ministre de
l'Énergie, M. Duhaime, et probablement le
chef de l'Opposition également, dans ses
tournées à ce moment, sur la justesse ou la
justification de l'exportation d'énergie ferme,
parce que c'est ce qu'on négocie actuelle-
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ment avec l'Ontario et c'est ce qu'on
négocie avec la Nouvelle-Angleterre et l'État
de New York.
(10 h 20)

C'est à ce moment-là qu'on a jugé que
cette idée d'exporter de l'énergie ferme - le
chef de l'Opposition pourra poser des
questions additionnelles s'il le veut - l'Op-
position disait que c'était une aberration
mentale, que c'était la folie du siècle, alors
que maintenant on semble d'accord, et je
m'en réjouis, parce que dans le contexte
économique actuel...

Le Président: En conclusion.

M. Bourassa: ...c'est bon qu'il y ait un
consensus sur de grands projets québécois. Je
crois que tout le monde peut facilement
vérifier les critiques très acerbes du Parti
québécois vis-à-vis de l'exportation d'énergie
ferme aux États-Unis ou à l'extérieur du
Québec.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le chef de l'Opposi-
tion, en additionnelle.

M. Johnson (Anjou): M. le Président,
tout en reconnaissant que la période des
questions n'est pas le meilleur des endroits
pour entretenir un débat à cet égard - je
pense que le premier ministre le reconnaîtra
et qu'on trouvera d'autres moyens pour
pouvoir nous exprimer de part et d'autre
adéquatement là-dessus -...

Le Président: M. le chef de l'Opposi-
tion.

À l'ordre, s'il vous plaît!

M. Johnson (Anjou): ...est-ce que le
premier ministre a l'intention de continuer
de situer les développements au niveau de la
Baie James, phase I I , autour des 12 000
mégawatts qu'il anticipait il y a déjà deux
ans ou s'il considère que les travaux
d'Hydro-Québec devraient commencer à
partir d'un chiffre comme 5000, 6000 ou
7000 mégawatts et que le gouvernement
devrait procéder, c'est-à-dire essentiellement
dans le devancement des travaux d'Hydro-
Québec?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. de La Palice serait
facilement d'accord avec le chef de
l'Opposition ce matin. Ce que je dis et ce
que j 'ai toujours dit, c'est que lorsque nous
aurons des ventes suffisamment importantes
qui vont nécessiter le début des travaux, le
devancement des travaux - c'est toujours ce
que nous avons dit - jusqu'à un certain
niveau la gestion de l'offre ou la gestion de

la demande peut faire face à un certain
nombre d'exportations de kilowatts, mais à
un niveau donné, comme 2000 mégawatts, à
ce moment-là, il est évident qu'il faut
devancer les travaux. Mais lorsque j 'ai parlé
de 12 000, je n'étais pas limité au marché
de l'Ontario. On sait qu'à cause de
l'augmentation de la croissance économique
et l'augmentation de la consommation tout
court il y aura des prévisions de demandes
plus fortes que celles qui avaient été
annoncées il y a quelque temps. En Nouvelle-
Angleterre, on prévoit...

Le Président: En conclusion.

M. Bourassa: ...une fourchette de 4000
à 7000. Je donnerai une conférence ce soir à
un groupe d'experts en énergie dans la région
de Boston avant de me rendre à la
conférence des gouverneurs et des premiers
ministres.

Le Président: En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, je veux
expliquer mon absence dans les prochains
jours et je le regrette beaucoup. J'aurais
aimé être ici pour répondre à d'autres
questions de l'Opposition.

Le Président: En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: Ce que je veux dire - M.
le Président, il faut quand même répondre
d'une façon complète - c'est qu'il y a des
besoins en Nouvelle-Angleterre, des besoins
additionnels qui se situent entre 4000 et
7000 mégawatts; nous allons essayer d'en
obtenir le maximum avec les exportations
d'énergie ferme. Il y a l'État de New York,
il y a l'Ontario...

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: ...il y a ce qu'on appelle,
M. le Président, les "mid-Atlantic States",
voisins de l'État de New York. Quand on
voit les problèmes... M. le Président, pour
terminer, en trente secondes...

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: ...quand on voit les
problèmes qui proviennent des centrales au
charbon et les problèmes de l'énergie
nucléaire, c'est cela qui fait que les chiffres
de 10 000 à 12 000 mégawatts paraissent
plus réalistes encore, étant donné ces
problèmes, pour les prochaines années.

Des voix: Bravo!

Une voix: Les ciseaux à Gobeil!
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Le Président: Je ferai remarquer au
premier ministre que j'ai dû intervenir pour
lui demander de conclure à cinq reprises lors
de sa dernière réponse. M. le député de
Roberval, en additionnelle.

Des voix: Oh!

M. Gauthier: M. le Président...

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!

M. Gauthier: ...quand le premier
ministre n'est pas sûr de ses idées, il les
noie dans un déluge de mots.

Des voix: Ah!

Le Président: M. le député de Roberval,
je reprends le parti ministériel quand un de
ses membres ne respecte pas le règlement,
mais, comme je vous ai reconnu sur une
additionnelle, limitez-vous à l'additionnelle,
sans remarque, s'il vous plaît!

M. Gauthier: D'accord, M. le Président,
de bon gré. Je voulais la poser au ministre,
mais il ne répond plus. Peut-être au premier
ministre. Le premier ministre peut-il nous
assurer que, dans la négociation qui se fait
actuellement avec l'Ontario, il y a eu des
assurances que l'électricité qu'il refilera aux
voisins de l'Ouest ne sera pas utilisée pour
autre chose que de la consommation interne?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, encore là,
je ne sais pas combien de temps vous allez
m'accorder pour répondre. J'ai eu l'occasion
de discuter de la possibilité de négocier, avec
l'Ontario dans certains cas. Ce qui est en
discussion ici , c'est, évidemment, pour les
besoins internes de l'Ontario, parce que
l'Ontario a une croissance économique très
rapide et des besoins de consommation
importants. Mais, puisque, pour quelques
années encore, jusqu'à la fin des années
quatre-vingt-dix, ils ont certains surplus, que
c'est à la fin des années quatre-vingt-dix que
la demande va se réaliser pour eux, ce que
j'ai discuté avec l'Ontario, c'est de la
possibilité de s'entendre ensemble, étant
donné les interconnexions... Est-ce que vous
voulez connaître les faits? Est-ce que cela
vous fait mal à ce point d'avoir des réponses
précises...

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: ...sur une question
économique aussi importante? C'est la
possibilité, M. le Président, pour reprendre
ma réponse, de négocier avec l'Ontario des
exportations dans d'autres États américains
que l'État de New York ou de la Nouvelle-

Angleterre. C'est un quatrième marché qui
s'offre au Québec si on collabore avec
l'Ontario à cause des interconnexions qui
existent entre l'Ontario et ce quatrième
marché.

Le Président: En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: C'est ce qui fait qu'on a
tellement d'atouts et c'est ce qui nous donne
confiance, du côté du Parti libéral, vis-à-vis
de l'avenir économique du Québec.

Le Président: M. le député de
Verchères, en principale.

Refus de demander l'avis de
la CDP sur les visites au

domicile des assistés sociaux

M. Charbonneau: Merci, M. le
Président. Les directives données aux agents
de l'aide sociale, comme je l'ai indiqué hier,
à l'égard des visites à domicile soulèvent
différentes questions à l'égard du respect et
de la protection des droits des personnes. La
semaine dernière, la ligue des droits a
indiqué que la Loi sur l'aide sociale
n'autorisait pas le gouvernement à agir
comme il le fait, ni les règlements de l'aide
sociale, et qu'en faisant cela le gouverne-
ment contrevient à la fois à la Charte
canadienne des droits et libertés et à la
Charte québécoise des droits et libertés de
la personne. À cela, le ministre nous a
répondu qu'il n'y avait pas de problème, qu'il
avait vérifié, qu'il contrôlait l'opération et
que jusqu'à maintenant tout allait bien dans
le respect des droits des personnes.

La question est simple: Compte tenu de
la gravité, néanmoins, des propos et des
opinions émises par la Ligue des droits et
libertés pourquoi le ministre écarte-t-il du
revers de la main cette opinion de la Ligue
des droits et libertés et s'entête-t-il à
refuser de demander un avis à la Commission
des droits de la personne, organisme habilité
à interpréter la Charte des droits et libertés
de la personne du Québec?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, contrairement aux affirmations du
député de Verchères, la ligue n'a pas dit
qu'il y avait violation, elle a émis l'opinion
qu'il y avait risque de violation si le
comportement des agents n'était pas
conforme.

M. Charbonneau: M. le Président...

Le Président: M. le député de
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Verchères, en additionnelle.

M. Charbonneau: ...dans ce cas-là, est-
ce que le ministre a pris connaissance du
texte de la ligue qui disait: "Ni la loi, ni les
règlements d'application de la Loi sur l'aide
sociale n'autorisent des fonctionnaires à se
rendre au domicile des prestataires pour y
recueillir, contrôler ou vérifier les
informations concernant leur admissibilité"?
La ligue ajoutait: "Les visites à domicile des
prestataires par des fonctionnaires risquent...

Le Président: Vous êtes en addi-
tionnelle.

M. Charbonneau: ...de constituer des
fouilles abusives."

Est-ce que le ministre a pris
connaissance du texte même de la
déclaration de la Ligue des droits et
libertés? Et pourquoi, une nouvelle fois,
s'entête-t-il à demander à l'organisme qui a
été mis en place pour vérifier la valeur et
l'interprétation de la charte...

Le Président: Vous êtes en addi-
tionnelle.

M. Charbonneau: Pourquoi le ministre
s'entête-t-il à demander un avis à la
commission des droits?

M. Chevrette: À ne pas demander.

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Je vais
répéter encore une fois, en réponse à la
question du député de Verchères, que la ligue
a indiqué qu'il y avait des risques, s'il y
avait de la part des agents socio-
économiques de l'aide sociale des comporte-
ments abusifs qui pouvaient mener à des
fouilles ou à des perquisitions illégales. C'est
au texte, j'ai pris connaissance du texte
comme tel.

Quant aux visites à domicile, vous avez
fait état la semaine dernière et du code
d'éthique que les fonctionnaires avaient
colligé et des directives. Vous verrez que
lors des visites ils demandent le consente-
ment de la personne. C'est écrit dans le
code de procédure.

Le Président: M. le député de
Verchères, en additionnelle.

M. Charbonneau: En additionnelle, M. le
Président. Est-ce que le ministre trouve
normal qu'il ne soit prévu nulle part dans
ces directives que les assistés sociaux
puissent prendre connaissance des conclusions,
des commentaires et des opinions émises

après les visites par les agents de l'aide
sociale?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.
(10 h 30)

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Peut-être
pas à l'intention du député de Verchères,
mais pour les assistés sociaux qui se tiennent
quand même au courant des débats parle-
mentaires à l'Assemblée nationale, j 'ai
indiqué la semaine dernière que nous suivions
de très près l'évolution du dossier. J'indique
également qu'en plus des mesures
administratives que nous avons prises il
existe des mesures d'ordre quasi judiciaire et
qu'en cas de soupçon, d'accusation ou de
violation de quelque article de la Loi sur
l'aide sociale, de quelque règlement qui
découle de la Loi sur l'aide sociale, de
quelque norme administrative qui découle de
la loi ou de l'application des règlements de
l'aide sociale, dans le cas où il pourrait y
avoir plainte, il y a également un organisme
quasi judiciaire qui s'appelle la Commission
des affaires sociales qui est là pour
entendre, de façon impartiale et éclairée,
sans démagogie aucune, les plaintes qui
pourraient être portées.

Le Président: M. le député de
Verchères, en additionnelle.

M. Charbonneau: M. le Président, est-ce
que le ministre trouve acceptable de
recommander à ces agents, dans ses
directives, de réaliser les entrevues seuls,
sans témoin?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, je n'ai pas vérifié chacune des
visites qui ont été effectuées au cours des
dernières semaines par les agents socio-
économiques de l'aide sociale. Mais, comme
je m'étais engagé à le faire, j'ai vérifié
l'ensemble des visites qui a été effectué au
cours de la première semaine. Dans les 170
cas que j'ai pris la peine de vérifier
personnellement, il n'y a pas eu, suivant les
dossiers que j'ai consultés, accroc aux droits
ou aux libertés fondamentales des individus
et il n'y a même pas eu plainte de la part
des intéressés qui ont reçu la visite des
agents socio-économiques. Comme je l'ai
indiqué la semaine dernière, il y a eu des
cas d'annulation dans 17 % des dossiers,
mais il y a également eu des cas
d'augmentation des prestations de l'aide
sociale.

M. Charbonneau: Dernière question
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additionnelle, M. le Président.

Le Président: M. le député de
Verchères, une dernière additionnelle.

M. Charbonneau: Le ministre peut-il
nous expliquer comment les agents, suivant
ses directives, vont pouvoir expliquer aux
gens leurs droits, leur donner de
l'information sur leurs droits, comme le
prévoit la directive, alors que nulle part dans
cette directive on ne donne de détails sur
les droits des bénéficiaires? On ne parle que
de leurs obligations et on donne
abondamment de détails sur leurs obligations,
mais nulle part dans cette directive il n'est
question de leurs droits. Et le ministre n'a
pas d'opinion juridique quant à leurs droits et
à leur respect. Comment le ministre pense-t-
il que les agents vont pouvoir effectivement
donner de l'information adéquate à l'égard
des droits des bénéficiaires s'ils n'ont même
pas d'information? Ils ont eu une formation
d'une journée et demie.

Le Président: M. le député de
Verchères, vous êtes en additionnelle.

M. le ministre de la Main-d'Oeuvre et
de la Sécurité du revenu et ministre du
Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, encore une fois, pour tenter
d'aller vraiment au fond des choses avec le
député de Verchères, je pense que l'exemple
qu'on peut donner des 170 dossiers vérifiés,
M. le député de Verchères, est le suivant.
Les deux assistés sociaux qui ont eu droit à
des augmentations se sont quand même vu
expliquer leurs droits: qu'en fonction de leur
situation réelle, de leur vécu concret, en
appliquant la loi et les règlements tels qu'ils
existent, ils avaient droit à des
augmentations. Ceux et celles qui ont subi
des diminutions ou ceux et celles qui ont eu
des annulations, c'est en leur expliquant
quelle était la loi et quels étaient les règle-
ments et en les appliquant à leur vécu
quotidien.

Quant à une opinion sur la validité du
code d'éthique et des règles de procédure
que les fonctionnaires ont colligés, j'ai
demandé aux fonctionnaires du ministère de
la Justice de me fournir une opinion. J'ai
reçu, au moment où on se parle, une opinion
préliminaire qui est positive, dans le sens
que le code de procédure, ainsi que le code
d'éthique respectent les droits et libertés
fondamentales. Pour plus de sécurité, étant
donné qu'il s'agissait d'une opinion
préliminaire, j'ai également demandé aux
fonctionnaires du ministère de la Justice de
me fournir une opinion qui, cette fois-ci, ne
serait pas préliminaire, mais qui serait
fouillée et détaillée et concernerait chacun
des aspects. J'ai, de plus, demandé aux

fonctionnaires du ministère de la Justice de
m'exprtmer une opinion ou des directives
quant aux lignes de conduite que nous
devrions adopter quant à la réforme de l'aide
sociale que nous nous proposons de soumettre
à cette Chambre à l'automne.

Le Président: M. le député de
Laviolette, en principale.

Politique de l'enseignement
professionnel

M. Jolivet: Merci, M. le Président. Ma
question s'adresse à M. le ministre de
l'Éducation. Il y a quelques semaines, le
ministre annonçait la parution de la politique
sur l'enseignement professionnel. Nous savons
que ce secteur connatt de grandes
difficultés. On parle d'hécatombe dans le
secteur professionnel à la fois au niveau des
effectifs scolaires et des effectifs
enseignants, 32 % des enseignants sans poste.
Le ministre disait qu'il voulait promulguer
cette politique pour qu'à l'automne elle ait
des effets dans le secteur de l'enseignement.
Ma question est la suivante. Compte tenu
des courts délais, que nous sommes déjà en
juin et que l'application doit se faire en
septembre, comment le ministre pense-t-il
pouvoir procéder à une application qui soit
efficace de la politique de l'enseignement
professionnel et ce, dès l'automne prochain?

Le Président: M. le ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science.

M. Ryan: M. le Président, je remercie
le député de Laviolette de son intérêt pour
cette question tout à fait vitale. Ainsi qu'il
l'a rappelé justement, j 'ai pris l'engagement
au début de la présente année de mettre au
point pour l'été de 1986 un projet de
réforme de toute la politique de formation
professionnelle des jeunes au secondaire.

Il me fait plaisir d'annoncer au député
de Laviolette que j'ai dans ma serviette ce
matin un texte auquel je dois mettre une
touche finale. Nous comptons adresser ce
texte aux organismes concernés au cours des
prochains jours afin que, dans un délai qui
sera approximativement d'un mois, ils
puissent nous faire part de leur réaction et
qu'ensuite, dès la fin de l'été, nous puissions
envoyer le projet au Conseil supérieur de
l'éducation afin de recevoir son avis, comme
la loi nous enjoint de le faire.

J'espère qu'après ces étapes nous serons
en mesure, dès l'automne, de mettre la
touche finale à cette politique de manière à
l'inclure dans l'instruction annuelle pour
l'organisation des écoles que nous comptons
fortement mettre à la disposition des
commissions scolaires avant la fin de 1986.
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Le Président: M. le député de Lavio-
lette, question additionnelle.

M. Jolivet: Selon la réponse que M. le
ministre vient de nous donner et compte
tenu qu'il a l'intention de placer cette
politique pour l'année 1986-1987, ne croit-il
pas que la période estivale n'est pas un
moment propice pour mener les consultations
nécessaires sur une question aussi importante
que celle-là?

Le Président: M. le ministre de l'Édu-
cation, de l'Enseignement supérieur et de la
Science.

M. Ryan: Je pense qu'il y a méprise
entre le député de Laviolette et moi-même.
Il est clair, par ce que j'ai dit, que cette
politique ne commencera à s'appliquer qu'en
1987-1988, c'est-à-dire à compter de
septembre 1987. L'instruction pédagogique
pour l'année 1986-1987, pour l'information du
député, a déjà été envoyée aux commissions
scolaires au mois de janvier dernier.

Le Président: M. le député de Lavio-
lette, question additionnelle.

M. Jolivet: J'avais compris, par la
réponse du ministre, qu'il parlait de fin 1986.
C'est la raison pour laquelle j'ai posé la
question. Maintenant, quelles mesures le
ministre entend-il privilégier pour les
enseignants qui, dans ce secteur, sont en
difficulté au niveau des mises en disponibilité
et aussi en termes de recyclage? Connaissant
l'âge et la formation de ces personnes,
quelles sont les mesures qu'il entend proposer
pour les enseignants du secteur professionnel?

Le Président: M. le ministre de l'Édu-
cation, de l'Enseignement supérieur et de la
Science.

M. Ryan: Dans le projet que nous
adresserons ces jours prochains aux com-
missions scolaires et dont copie sera, évi-
demment, disponible pour tous les députés,
des passages spéciaux sont consacrés à cette
question. Le député verra que nous avons
prévu ces problèmes d'une manière spéciale.

Le Président: M. le député de Rouyn-
Noranda-Témiscamingue, question principale.

Les feux de foret dans la province

M. Baril: Question principale au minis-
tre délégué aux Forêts, M. le Président. Les
feux de forêt ont fait d'énormes ravages
depuis quelques semaines au Québec, surtout
en Abitibi-Témiscamingue, au Saguenay et au
Lac-Saint-Jean. On parle de milliers et de
millions d'hectares de forêt consumés. Le
ministre pourrait-il nous dire si ces feux de

forêt sont maintenant sous contrôle?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts.

M. Côté (Rivière-du-Loup): M. le Prési-
dent, voilà une question responsable et
intéressante aussi.

Le Président: M. le ministre. À l'ordre,
s'il vous plaît! A l'ordre, s'il vous plaît!
Quant aux feux de forêt, M. le ministre.

M. Côté (Rivière-du-Loup): Je félicite
mon collègue de Rouyn-Noranda-Témis-
camingue et celui de l'Abitibi-Est de
leur préoccupation pour la forêt qui est un
secteur économique vital dans leur région. Je
leur dirai que, actuellement, il y a 33 feux
en activité au Québec, dont 19 dans les
régions du Nord-Ouest, 7 sont incontrôlables.
Sur ces feux, nous avons 120 combattants.
Nous utilisons 7 avions-citernes et 11
hélicoptères. Ces feux dans le Nord-Ouest du
Québec ont détruit 80 000 hectares de forêt.
Oisons qu'à 75 %, c'est en forêt verte.

Le Président: M. le député de Rouyn-No-
randa-Témiscamingue, question additionnelle.

M. Baril: Question additionnelle au mi-
nistre, M. le Président. Le ministre peut-il
nous donner une idée de ce que représentent
ces pertes sur le plan économique?
Deuxièmement, est-ce que notre système de
lutte contre les feux de forêt est vraiment
efficace?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts. À l'ordre, s'il vous plaît! À
l'ordre, s'il vous plaît! M. le ministre
délégué aux Forêts, vous avez la parole.
(10 h 40)

M. Côté (Rivière-du-Loup): M. le Prési-
dent, nous avons le meilleur système de
protection contre les feux de forêt. Plusieurs
pays et plusieurs provinces ont recours à nos
services en cas de désastre. Actuellement,
c'est notre tour. C'est désastreux pour le
Québec.

Mais, pour répondre au premier volet
de la question de mon collègue, si on prend
seulement la valeur du bois livré aux usines,
nous pouvons affirmer en cette Chambre que
60 000 hectares de forêt verte ont été
détruits, ce qui représente environ 3 000 000
de mètres cubes de bois. Mettez-les à 25 $
le mètre cube, cela représente une perte, un
manque à gagner de 75 000 000 $.

Le Président: Mme la députée de
Marie-Victorin, en principale.

Nouvelle tarification pour
les familles d'accueil

Mme Vermette: Question principale. Ma
question s'adresse à la ministre de la Santé
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et des Services sociaux. Mme la ministre,
cet après-midi à 13 h 30, face au parle-
ment, il y aura une manifestation des
familles d'accueil. Ces familles d'accueil
veulent savoir à quoi s'attendre face aux
délais qui perdurent depuis la confirmation
d'une nouvelle tarification, une nouvelle
catégorisation face aux familles d'accueil.
Mme la ministre, combien de semaines addi-
tionnelles devront-elles encore attendre pour
toucher leur rajustement?

Le Président: Mme la ministre de la
Santé et des Services sociaux, vous avez la
parole.

Mme Lavoie-Roux: En 1984, une
nouvelle réglementation a prévu une
catégorisation différente des familles
d'accueil, en familles de réadaptation,
familles spécialisées et familles ordinaires.
Depuis ce temps, il y a eu des études qui
ont été faites pour déterminer, d'une part,
les tarifs ou les taux qui devraient être
appliqués et aussi spécifier davantage quelle
était la nature de ces familles, le nombre
d'enfants ou d'adultes qui y faisaient appel.
Je suis heureuse - j 'ai eu l'occasion de le
faire, il y a à peu près quinze jours - de
dire à la députée de Marie-Victorin que le
mémoire qui doit être présenté au Conseil
des ministres est actuellement au Conseil des
ministres et j'ose espérer avoir une réponse
dans les prochains jours possiblement.

Le Président: Mme la députée de
Marie-Victorin, question additionnelle.

Mme Vermette: Oui. Ma question sera
la même que celle posée lors de l'étude des
crédits, la même que celle posée il y a
quinze jours, à savoir les délais. Mme la
ministre, combien de semaines additionnelles
encore ces familles devraient-elles attendre
puisque vous leur avez déjà confirmé en
janvier qu'elles devront avoir de nouveaux
réajustements?

Le Président: Mme la ministre de la
Santé et des Services sociaux.

Mme Lavoie-Roux: Je n'ai rien
confirmé au mois de janvier. À ce moment,
les études qui auraient dû être faites depuis
1984, ou de 1984 à la fin de 1985, n'étaient
pas terminées. Il a fallu attendre la fin des
études pour préparer un mémoire qui soit
cohérent au Conseil des ministres. Dès que
j'aurai eu l'approbation du Conseil des
ministres, je peux assurer les familles
d'accueil que nous ferons la plus grande
diligence possible pour qu'elles reçoivent les
nouveaux tarifs.

Le Président: Mme la députée de
Marie-Victorin, question additionnelle.

Mme Vermette: Question additionnelle.
Ma question s'adresse toujours à la ministre
de la Santé et des Services sociaux. La
confirmation avait été faite au niveau du
CSS de la Montérégie. Il y a un moratoire
qui a été fait.

Des voix: Question!

Le Président: Votre question, madame.

Mme Vermette: N'est-il pas vrai que le
CSS de la Montérégie avait reçu une
confirmation en ce qui concerne la nouvelle
tarification et qu'un moratoire a été émis,
justement, pour permettre qu'un décret soit
adopté au Conseil des ministres? C'est depuis
ce temps que ces familles attendent.

Le Président: Mme la ministre de la
Santé et des Services sociaux.

Mme Lavoie-Roux: D'après ce que la
députée de Marie-Victorin nous dit, il semble
qu'il y a eu des pourparlers entre le CRSSS
de la Montérégie et le CSS de la
Montérégie. Ce que je répète, c'est que les
études préalables qui étaient nécessaires pour
fixer les nouveaux taux et, également, pour
déterminer les conditions s'appliquant à
chacune des nouvelles catégories ont été
terminées au mois de mars. Je répète que
j'attends la décision du Conseil des ministres.
J'en ferai part aux intéressés le plus rapide-
ment possible.

Le Président: M. le député de Lac-
Saint-Jean, question principale.

Entente avec l'Alcan sur le dossier
des berges du lac Saint-Jean

M. Brassard: À l'occasion de l'étude des
crédits du ministère de l'Environnement, le
ministre, à la suite de mes questions,
réaffirmait son intention d'en arriver à une
entente avec l'Alcan avant l'été sur le
dossier des berges du lac Saint-Jean,
relativement, entre autres, au niveau de
gestion, de même qu'aux travaux à effectuer
pour empêcher l'érosion des berges. Est-ce
que le ministre a réussi, puisque l'été est
tout proche, à conclure une entente avec
l'Alcan? En d'autres termes, les négociations
sont-elles terminées au moment où on se
parle? Quand compte-t-il faire ratifier cette
entente, s'il y a entente, par le Conseil des
ministres?

Le Président: M. le ministre de l'Envi-
ronnement.

M. Lincoln: M. le Président, oui, nous
tenons toujours nos engagements. Il y a une
entente qui a été - oui c'est cela, nous
tenons nos engagements - signée avec
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l 'Alcan. On espère que ce sera rat i f ié par le
Conseil des ministres demain et que les
détails de l'entente seront annoncés dans la
région du Lac-Saint-Jean, jeudi matin.

Le Président: M. le député de Lac-
Saint-Jean, en additionnelle.

M. Brassard: Une petite additionnelle,
simplement. Est-ce le ministre lui-même qui
viendra dans la région annoncer les détails
de l'entente?

Le Président: M. le ministre de l'Envi-
ronnement.

M. Lincoln: Oui, c'est le ministre lui-
même et avec beaucoup de plaisir.

Le Président: M. le député de Taillon,
en principale. À l'ordre, s'il vous plaî t ! M.
le député de Taillon, vous avez la parole, en
principale.

Fusion du Comité de la protection
de la jeunesse et de la Commission

des droits de la personne

M. Filion: Merci, M. le Président. Au
mois de mars dernier, le ministre de la Jus-
tice a décidé de procéder à la fusion du
Comité de la protection de la jeunesse et de
la Commission des droits de la personne sans
consultation avec les organismes concernés
et, on le sait, à l'encontre de la réforme
entreprise en 1979 et confirmée par deux
commissions parlementaires. Il est remar-
quable que cette décision du ministre
ait amené un front unanime d'opposition de
la part du syndicat des employés de la
Commission des droits de la personne, du
Comité de la protection de la jeunesse, des
intervenants du milieu, notamment des
centres de services sociaux et de la DPJ.
Est-ce que le ministre de la Justice est au
courant des études internes, effectuées au
sein de la Commission des droits de la
personne, démontrant que les mandats des
deux organismes sont difficilement conci-
liables et que la fusion projetée crée
plus de problèmes que les maigres économies
qui en résultent?

Le Président: M. le ministre de la Jus-
t ice.

M. Marx: M. le Président, première-
ment, le député de Taillon sait très bien
qu'il y a eu des consultations et, même en
commission parlementaire, il y a eu des
représentants de la Commission des droits de
la personne qui ont dit qu'il n'y a pas de
problèmes avec cette fusion. Deuxièmement,
la Commission des droits de la personne va
accomplir le mandat et la mission du Comité
de la protection de la jeunesse. Je n'ai pas

pris connaissance de ces études disant qu'il y
a des difficultés et qu'il y a des conflits,
quoique nous avons étudié cette question au
ministère. Il n'y a aucun conflit dans les
mandats. Il n'y a aucun problème. Nous
sommes prêts à procéder, le cas échéant.

Le Président: M. le député de Tail lon,
en additionnelle.

M. Filion: Oui, manifestement le
ministre n'est pas au courant de ces études
internes auxquelles je le renvoie.

Le Président: En additionnelle.

M. Filion: Comment le ministre de la
Justice peut-il s'entêter à unir deux
organismes contre la volonté expresse de l'un
de ces organismes et malgré les réticences
de l'autre, alors qu'on sait que tout cela va
donner un bien piètre mariage?

Le Président: M. le ministre de la Jus-
t ice.

M. Marx: Ce que le député de Taillon...

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaî t :

M. Marx: ...dit n'est pas tout à fa i t
exact. Par exemple, le syndicat à la
Commission des droits de la personne était
contre la fusion parce que les syndiqués
n'ont pas voulu perdre leur syndicat. C'est la
question qui était surtout en jeu. Nous
sommes en train de négocier avec tout le
monde dans ce dossier afin de trouver une
solution qui fera l 'affaire de tout le monde.

Le Président: M. le député de Taillon,
en additionnelle.

M. Filion: Pourquoi le ministre de la
Justice a-t-i l peur, si ce qu'il dit est vrai,
de tenir une commission parlementaire afin
d'entendre les intervenants dans ce dossier,
alors qu'on a 34 000 cas de signalements par
année qui dépendent de la décision du
ministre?

Le Président: M. le ministre de la Jus-
t ice.

M. Marx: Ce que le député a dit, à la
f in , est tout à fait faux dans le sens que le
Comité de la protection de la jeunesse a
traité seulement 300 dossiers l'an dernier,
non pas 34 000 comme il a voulu en donner
l'impression. De toute façon, le député de
Taillon aura l'occasion de poser toutes les
questions qu'il voudra bien poser en
commission parlementaire, on va lui donner
toutes les réponses qu'il aimerait avoir.
(10 h 50)

Le Président: Mme la députée de
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Chicoutimi. En additionnelle ou en principale,
Mme la députée.

Mme Blackburn: En additionnelle.

Le Président: En additionnelle, Mme la
députée de Chicoutimi.

Mme Blackburn: Au ministre de la
Justice. Le ministre peut-il nous dire que la
visibilité de la problématique jeunesse en
difficulté ne mérite pas cette petite
économie de l'ordre de 200 000 $ alors
qu'on sait que le budget du ministère de la
Justice est de l'ordre de 800 000 000 $?

Le Président: M. le ministre de la
Justice.

M. Marx: La députée est malheureuse-
ment mal informée. Elle a pris son
information dans les journaux. Ce n'est pas
une économie de 200 000 $. C'est une
économie de 800 000 $ la première année
année. Donc, c'est quatre fois plus.

Deuxièmement, en ce qui concerne la
visibilité, il ne faut pas oublier que le
Comité de la protection de la jeunesse n'est
pas un organisme de première ligne. C'est la
DPJ qui répond aux plaintes.

En ce qui concerne la visibilité, je peux
vous dire, Mme la députée que le comité
aurait plus de visibilité parce que,
maintenant, il y a beaucoup de confusion
entre le comité et la DPJ. Oui, Mme la
députée, c'est exactement cela. Vous pouvez
vérifier avec les membres du comité. On m'a
dit cela, qu'il y a de la confusion entre le
comité et le directeur. Je pense qu'avec la
fusion, il va avoir plus de visibilité et plus
d'efficacité.

Le Président: En conclusion, M. le
ministre.

Une voix: ...additionnelle, s'il vous
platti

Le Président: M. le député de Taillon,
en additionnelle.

M. Filion: En additionnelle. Est-ce que
le ministre de la Justice a vérifié
l'hypothèse que l'Opposition lui a soumise
depuis le début en ce sens qu'il pourrait
faire l'économie projetée des centaines de
milliers de dollars avec une simple
cohabitation des soutiens administratifs des
deux organismes, sans les intégrer l'un à
l'autre malgré leur volonté?

Le Président: M. le ministre de la
Justice.

M. Marx: M. le Président, les
économies sont près de 1 000 000 $. Nous

avons étudié toutes les possibilités et nous
sommes encore prêts à examiner toute
possibilité. Si le député de Taillon a des
suggestions à faire qui ne viennent pas des
chroniques des journaux, nous sommes prêts à
étudier la question.

Le Président: Je vais maintenant
mettre fin à la période des questions - il
est 10 h 52 - tel que prévu. Vous pourrez
vous reprendre demain, M. le député de
Verchères.

Nous allons continuer les affaires
courantes. Ce matin, il n'y a aucun vote de
reporté.

Aux motions sans préavis... Veuillez
conserver vos places ou quitter l'Assemblée
en silence, s'il vous plaît! Nous continuons
les affaires courantes.

Nous sommes à l'étape des motions
sans préavis. Mme la ministre des
Communautés culturelles et de l'Immigration.

Voeux à la communauté portugaise
à l'occasion de sa fête nationale

Mme Robic: M. le Président, je
demande le consentement à cette Chambre
afin de présenter une motion pour souligner,
en ce 10 juin, la fête nationale des
Portugais.

Le Président: Est-ce qu'il y a consente-
ment en cette Chambre pour débattre cette
motion? M. le leader de l'Opposition, est-ce
qu'il y a consentement pour débattre ladite
motion?

M. Chevrette: Consentement, M. le
Président.

Le Président: II y a consentement,
adopté.

Mme Robic: Merci, M. le Président.

Le Président: Allez, Mme la ministre.

Mme Louise Robic

Mme Robic: M. le Président, la
présence portugaise au Québec est
significative. Le recensement de 1981 indique
que...

Le Président: Je m'excuse Mme la
ministre. J'ai demandé, à quelques reprises,
depuis plusieurs jours, de bien vouloir quitter
la salle ou de garder le silence quand nous
continuons la période des affaires courantes.
Que chacun regagne son siège et garde le
silence. Mme la ministre, vous avez
maintenant la parole.

Mme Robic: ...27 370 résidents
d'origine portugaise sont installés dans notre
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province. Fait à noter, il s'agit d'une jeune
collectivité, puisque les trois quarts sont
âgés de moins de 45 ans. Les Portugais
québécois habitent dans la région de Hull,
dans la banlieue de la rive nord de la
métropole (Chomedey, Fabreville, Sainte-
Thérèse et Boisbriand) et aux alentours de
Québec.

Cependant, le plus fort groupe se
retrouve à Montréal dans le quartier Saint-
Louis. Si vous avez l'occasion d'aller dans ce
quartier, M. le Président, vous vous
retrouverez en plein Portugal avec ses
commerces, ses églises et ses banques. Grâce
à leur labeur, les Portugais ont redonné vie
et couleur à ce quartier. Ces travaux de
rénovation leur auront même valu le prix
annuel de la Société d'architecture de
Montréal, en 1975.

Les Portugais sont arrivés au Québec
surtout après 1953, à l'occasion d'une
entente entre le Canada et le Portugal dans
le cadre d'un programme de recrutement des
travailleurs agricoles et manuels. Ils furent
embauchés sur des fermes, en forêt et sur le
réseau ferroviaire. Ces Portugais provenaient
des Açores, du Portugal continental et de
Madère. Plus récemment, l'immigration
portugaise est venue des anciennes colonies
de l'Angola et du Mozambique. Cependant,
même si, pour la majorité, leur arrivée est
récente, il y a eu des Portugais associés à
l'histoire du Québec et du Canada. Les
Rodriguez, les Da Silva et les Pire-Henne se
sont établis au Québec à l'époque des
grandes découvertes vers le milieu du XVIIe

siècle. Et, bien avant eux, des explorateurs
portugais naviguaient dans les eaux
canadiennes et on peut nommer la famille
Corte Real, entre autres. Le Labrador tire
d'ailleurs son nom du terme portugais
"lavrador" qui signifie travailleur. Des marins
portugais pêchaient la morue au large des
grands bancs près de Terre-Neuve bien avant
l'arrivée de Jacques Cartier.

Les Portugais du Québec sont
dynamiques, entreprenants. Ils oeuvrent dans
tous les secteurs économiques: construction,
hôtellerie, transport, textile, pour n'en
nommer que quelques-uns. Il y a, à Montréal
seulement, plus de 150 entreprises portu-
gaises.

Ce dynamisme se retrouve également
au niveau culturel. La communauté
portugaise a créé une douzaine d'associations
qui oeuvrent au niveau de l'accueil des
nouveaux arrivants, dans l'enseignement et
dans les activités socioculturelles. On peut
penser aux associations sportives, philhar-
moniques et folkloriques. Les Portugais
publient un hebdomadaire et un bimensuel
"Do Emigrante". Des émissions portugaises
sont diffusées à la télévision et à la radio à
partir de Montréal, de Hull et de Sainte-
Thérèse.

Pour souligner cette vitalité culturelle,

je m'en voudrais, M. le Président, de passer
sous silence l'apport de M. José Henriques à
qui, il y a moins d'un mois, j 'ai eu le plaisir
de remettre le Prix des Communautés
culturelles 1986 pour son travail dans la
région de l'Outaouais où, depuis plusieurs
années, il oeuvre au sein de la communauté
portugaise.

Héritiers de l'esprit d'entreprise et
d'aventure de leurs ancêtres, les Portugais
établis au Québec sont tenaces et, comme je
vous le disais, c'est une communauté
dynamique, persévérante, jeune qui participe
au développement économique, culturel et
social de la vie québécoise. C'est pourquoi je
suis heureuse de souligner, en ce 10 juin, la
fête nationale des Portugais. Cette fête, sans
doute l'événement le plus significatif du
peuple portugais, commémore l'anniversaire
de la mort d'un poète célèbre national, Luis
de Camoês, qui vécut de 1524 à 1580 et qui
rappelle dans ses oeuvres l'époque des
grandes découvertes. Cet illustre poète
symbolise en outre l'union de tous les
Portugais dispersés dans le monde.

En terminant, je propose l'adoption de
la motion suivante: Que l'Assemblée
nationale offre à la communauté portugaise
du Québec ses meilleurs voeux à l'occasion
de sa fête nationale. Qu'elle souligne tout
particulièrement la contribution des Portugais
dans l'épanouissement de la société
québécoise. Merci, M. le Président.

Le Président: Merci, Mme la ministre.
Mme la ministre, auriez-vous l'amabilité de
déposer copie de votre motion? Sur la même
motion, nous allons maintenant entendre M.
le député de Mercier. M. le député.

M. Gérald Godin

M. Godin: M. le Président, "obrigado",
comme on dit en portugais. Quelques mots
d'abord en portugais pour saluer nos
collègues portugais.

Caros amigos Portugases, boa festa. La
traduction est prête pour le Journal des
débats.
(11 heures)

À une époque - je me souviens quand
on étudiait la géographie, on nous le
rappelait - les gens croyaient que la terre
était plate comme une galette. Mais, il y
avait un peuple au monde pour qui ce n'était
pas vrai, un peuple de pêcheurs et de
marins, les Portugais, qui savaient, pour
l'avoir exploré, que le globe était circulaire
et qu'en poursuivant leur route au-delà de
l'horizon - cher à mon chef - ils
parviendraient à décrouvrir d'autres pays.
C'est donc ainsi que le nom de Magellan est
le premier nom portugais que nous apprenions
à l'école. C'était un explorateur portugais
qui a fait connaître les routes d'accès à
tous les pays du monde. Si on regarde sur
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la carte de l'époque les voyages de Magellan,
on se rend compte que Magellan a été un
explorateur audacieux qui a fait reculer les
frontières de l'inconnu et a permis aux
autres navigateurs et explorateurs européens
de découvrir le Canada, le Québec et les
États-Unis.

Par conséquent, la dette que nous
devons aux Portugais est beaucoup plus
grande qu'on le croit généralement. Je
voudrais aussi rappeler que les Portugais qui
vivent maintenant ici sont venus de leur
pays, du Mozambique ou de l'Angola ou des
Açores en grande partie, un peu comme de
nouveaux Magellan, avec le même esprit
d'entreprise, de découverte, d'initiative et de
dynamisme, qui leur a permis de s'implanter
partout au Québec, de devenir relativement
prospères et de créer des emplois pour les
leurs et l'ensemble des Québécois de toutes
origines.

C'est donc un plaisir pour moi, M. le
Président, de me joindre à la motion de ma
collègue de Bourassa, ministre des
Communautés culturelles et de l'Immigration,
pour souligner ensemble que la dette du
Québec à l'égard des Portugais est immense,
la dette des Canadiens dans leur ensemble
aussi et même la dette du continent nord-
américain au total. Je répète donc à mes
amis portugais mes meilleurs voeux de bon
anniversaire: "Boa anniversario!" M. le
Président, "obrigado".

Des voix: Bravo!

Le Président: Mme la ministre, voulez-
vous utiliser votre droit de réplique? Non.
Est-ce que la motion est adoptée? M. le
député de Saint-Jacques, est-ce que la
motion est adoptée? Adopté. Avis touchant
les travaux des commissions, M. le leader du
gouvernement.

Avis touchant les travaux
des commissions

M. Gratton: Je désire aviser
l'Assemblée qu'aujourd'hui, à la salle du
Conseil législatif, après les affaires courantes
jusqu'à 13 heures et si nécessaire de 15
heures à 18 heures et de 20 heures à 24
heures, la commission de l'éducation
poursuivra l'étude détaillée du projet de loi
58, Loi sur l'admissibilité à l'enseignement
en anglais de certains enfants.

Je rappelle, puisque l'avis a déjà été
donné, qu'à la salle Louis-Joseph-Papineau,
après les affaires courantes jusqu'à 13
heures, de 15 heures à 18 heures et de 20
heures à 24 heures, la commission de
l'agriculture, des pêcheries et de
l'alimentation procédera à des consultations
particulières dans le cadre de l'étude du
projet de loi 69, Loi modifiant la Loi sur la
protection sanitaire des animaux.

De même, un rappel qu'à la salle
Louis-Hippolyte-Lafontaine, après les affaires
courantes jusqu'à 13 heures, et si nécessaire
de 15 heures à 18 heures seulement, la
commission de l'aménagement et des équipe-
ments entendra les intéressés et procédera à
l'étude détaillée des projets de loi d'intérêt
privé suivants et ce, dans l'ordre ci-après
indiqué: projet de loi privé 218, Loi
concernant certaines tractations entre la
Compagnie de Jésus et la Corporation du
Collège Jean-de-Brébeuf; deuxièmement,
projet de loi privé 202, Loi concernant la
ville de Deux-Montagnes et, finalement, le
projet de loi 252, Loi concernant la ville de
Saint-Césaire.

À la salle Louis-Hippolythe-Lafontaine,
de 20 heures à 24 heures, la commission du
budget et de l'administration poursuivra
l'étude détaillée du projet de loi 68, Loi sur
le ministère des Approvisionnements et
Services et modifiant diverses dispositions
législatives.

Je désire également donner avis que le
mardi 17 juin, à la salle Louis-Hippolyte-
Lafontaine, après les affaires courantes
jusqu'à 13 heures, la commission des affaires
sociales entendra les intéressés et procédera
à l'étude détaillée du projet de loi d'intérêt
privé 208, Loi modifiant la Loi constituant
en corporation l'Hôtel-Dieu de Lévis.

M. Chevrette: II doit y avoir consente-
ment aujourd'hui pour faire siéger très
brièvement la commission des institutions
pour une séance de travail.

Le Président: M. le leader de l'Opposi-
tion.

M. Chevrette: Cela ferait une quatriè-
me commission aujourd'hui et on doit donc
demander un consentement.

Le Président: II y a consentement
pour qu'une quatrième commission siège
simultanément pendant que les travaux de
l'Assemblée vont continuer? Il y a bien
consentement de part et d'autre de cette
Chambre.

M. Chevrette: On s'entend bien pour
que ce soit pour la matinée seulement.

Le Président: Pour la matinée seule-
ment. C'est bien cela, M. le leader du
gouvernement? Adopté.

Renseignements sur les travaux de
l'Assemblée. Aucun.

Aux affaires du jour, M. le leader du
gouvernement.

M. Gratton: Je vous prierais d'appeler
l'article 1 du feuilleton, M. le Président,
tout en prenant note de l'ordre de
l'Assemblée d'hier à ce sujet.
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Projet de loi 85

Reprise du débat sur
l'adoption du principe

Le Président: A l'article 1 du
feuilleton, il s'agit de la reprise et fin de
débat ajourné par M. le député de Bertrand
hier concernant l'adoption du principe du
projet de loi 85, Loi sur la vente de la
Raffinerie de sucre du Québec, présenté par
le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et
de l'Alimentation.

Nous allons maintenant entendre M. le
député de Bertrand.

M. Jean-Guy Parent

M. Parent (Bertrand): Merci, M. le
Président. Il me fait plaisir d'intervenir en
cette Chambre pour apporter quelques propos
et quelques réactions au projet de loi 85 qui
vise essentiellement à donner les
autorisations nécessaires concernant la vente
de la raffinerie de sucre de Saint-Hilaire au
groupe Lantic. C'est à triple préoccupation,
veuillez me croire, M. le Président, que
j'interviendrai. D'abord, parce que c'est le
premier dossier de la privatisation de la part
du gouvernement libéral du Québec. C'est
donc un dossier qui me préoccupe sur le plan
de la privatisation et j'aurai la chance d'en
toucher quelques mots.

Deuxièmement, en tant que critique en
matière d'industrie, de commerce et de
création d'emplois, je dois vous dire que la
vente et la fermeture de la raffinerie de
sucre entraînera nécessairement des pertes
directes de plus de 100 employés et
indirectes pour quelque 500 emplois.

Troisièmement, à titre de député de
Bertrand, député voisin du comté de
Verchères où se situent actuellement les
activités de la Raffinerie de sucre du
Québec, vous comprendrez qu'à ce titre-là
aussi il y a un impact important, un impact
économique qui se veut négatif sur la rive
sud.

Dans un premier temps, j'aborderai le
projet de loi 85 sous le volet de la
privatisation. Le gouvernement du Québec,
qui est en place depuis le 2 décembre, nous
avait fait part qu'il voulait privatiser
plusieurs sociétés d'État. La première de ces
sociétés à tomber sous cette privatisation,
c'est la Raffinerie de sucre du Québec.

Ce qui est dommage - je le déplore et
je pense que les députés ministériels
devraient aussi le déplorer - c'est la façon
dont cette privatisation est faite, qui fait
que ce n'en est pas vraiment une. Cela
m'inquiète et cela lève le voile sur les
autres privatisations qui pourraient venir On
sait qu'une dizaine ou une douzaine de
sociétés d'État sont à privatiser. En soi, ce
n'est pas mal que l'État se retire de

certaines entreprises, mais là où cela fait
mal - on le verra dans le cas de la
raffinerie de sucre - c'est de la façon dont
les choses se font. Il ne s'agit pas
essentiellement d'une privatisation, mais
d'une liquidation puisque la raffinerie de
sucre, en étant vendue à la compagnie
Lantic, sera démantelée et les activités
cesseront à très court terme à Saint-Hilaire
où se passe actuellement une activité
importante.

Lorsqu'on parle de privatisation par la
voie de la liquidation, cela m'inquiète et je
pense que cela devrait inquiéter tous les
membres de cette Assemblée, puisque cela
fait partie de l'économie du Québec. On
verra, au cours des prochaines minutes, de
quelle façon cela viendra nous affecter.

On vend sous prétexte que cela allait
mal et sous prétexte que des sommes
importantes étaient englouties. Je voudrais
dire là-dessus qu'on ne pourra pas prendre, ni
pour la Raffinerie de sucre du Québec ni
pour quelque autre entreprise que ce soit, le
critère de base suivant: parce qu'une
entreprise d'État n'est pas rentable, on doit
la vendre, car je pense que c'est une
perspective à très court terme.

Deuxièmement, en ce qui regarde les
engagements de ce gouvernement, les
engagements du Parti libéral du Québec face
à la raffinerie de sucre, j'aimerais rappeler
ce que mon collègue de Verchères a très
bien fait et que d'autres en cette Chambre,
ont aussi rapporté: essentiellement, il y a eu
des promesses très précises de faites durant
la campagne électorale concernant la
Raffinerie de sucre du Québec. J'imagine que
ces engagements ont été formulés de façon
que ce soit clair pour la population.
(11 h 10)

Dans le dépliant et dans les engage-
ments du candidat qui se présentait, M.
Chapdelaine, il mentionne, pour se faire
élire, durant la campagne électorale, que la
Raffinerie de sucre du Québec ne fermera
pas. C'est une parole donnée avec l'endosse-
ment - c'est spécifié - du Parti libéral du
Québec et de son chef, Robert Bourassa. On
verra tantôt un peu pourquoi l'actuel premier
ministre du Québec n'a jamais cru en la
raffinerie de sucre. Cela remonte au temps
où il était premier ministre en 1973; ce qui
fait qu'en 1985, en reprenant le pouvoir, il
peut difficilement faire autrement que de
démanteler et de faire en sorte que la
raffinerie de sucre n'existe pas. C'est un bel
exemple d'un engagement pris par le Parti
libéral. Ce n'est pas faire de la démagogie,
ce n'est pas renvoyer la balle dans le camp
adverse, mais c'est vraiment un engagement
pris qui est clair pour les citoyens et les
citoyennes du comté, des environs. Je dois
vous dire que, dans le comté de Bertrand, il
y a des travailleurs et des travailleuses de la
raffinerie de sucre qui y demeurent, mais
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qui se sont fai t leurrer par des promesses du
gouvernement.

Je pourrais comprendre qu'un gouverne-
ment, en campagne électorale, puisse prendre
certaines formes d'engagements et qu'à la
lumière des renseignements et après avoir
tout essayé, il doive se désister. Je pourrais
comprendre cela parce que, parfois, on n'a
pas toutes les versions, sauf que, dans ce
dossier, c'est le premier dossier. Autant on a
critiqué jusqu'à maintenant le gouvernement
de ne pas avoir agi sur le plan du
développement économique - je le déplore -
autant, là-dessus, je dois dire qu'il a agi
rapidement. Ces gens ont agi rapidement,
puisque déjà en mars il y avait une entente
de conclue avec la compagnie Lantic. Il y
avait une entente de conclue pour vendre les
actifs. On verra aussi, au cours des
prochaines minutes, de quelle façon cette
vente se traduit dans les coffres du
gouvernement. Je trouve cela vraiment
déplorable puisqu'il y avait effectivement
d'autres solutions d'envisagées pour la
raffinerie de sucre. Il y avait effectivement
d'autres solutions pour résoudre ce problème.
C'est un problème qui, j 'en conviens, est fort
complexe, mais c'est un dossier que j 'a i suivi
ces dernières années tout en n'étant pas
membre de cette Chambre, mais en tant que
maire de Boucherville et en étant très actif,
sur le plan économique, sur la rive sud.

La décision prise au cours du mois de
mars par le gouvernement est une décision
des plus déplorables. D'ailleurs, M. le
Président, je ne suis pas le seul, en plus des
députés et collègues de l'Opposition, à penser
de cette façon. Ce n'est pas parce qu'on est
dans l'Opposition qu'il faut être critique à
tout prix et juger les gestes posés de l'autre
côté en disant: Ce que vous posez comme
geste, c'est mal. Non. Un gouvernement, quel
qu'il soit, pose de bons gestes et de mauvais.
Mais dans ce cas-là, je trouve cette décision
tout à fait inacceptable. L'Union des
producteurs agricoles - l'UPA - dans un
communiqué qu'émettait son vice-président,
M. Jean-Yves Couillard, en mars dernier,
traduisait très bien le sentiment des gens du
milieu, traduisait très bien le sentiment des
producteurs agricoles touchés par cette
décision du gouvernement. Essentiellement,
ce qu'il disait, c'est que le geste qui est
posé est un geste prématuré; tout cela a été
fait sans attendre la décision du gouverne-
ment fédéral relativement à une politique du
sucre. On sait que le gouvernement fédéral
devait rendre au cours du printemps 1986,
donc en mars, avril ou mai, une décision
concernant la politique canadienne du sucre.
On a agi prématurément, puisqu'on on a
rendu cette décision et on a décidé de
vendre parce que cela faisait partie des
priorités de privatiser. On a décidé de
vendre la raffinerie de sucre avant que
quelque décision soit prise par le gouverne-

ment fédéral. On verra tantôt de quelle
façon cela avait une implication importante.
On pourrait, déclarait le vice-président de
l'UPA dans le Soleil du 11 mars 1986,
certainement mettre de l'avant une politique
et sauver la Raffinerie de sucre du Québec
avec les centaines d'emplois que cela
comporte. Je pense, disait le vice-président
de l'UPA, que la Raffinerie de sucre du
Québec n'a pas eu droit à un procès juste et
équitable. On l'a sacrifiée pour satisfaire les
intérêts de l'oligopole du sucre et des
gestionnaires libéraux qui croient que l 'État
doit être géré comme une business.

M. le Président, qu'on ait vendu la
Raffinerie de sucre du Québec, c'est une
chose. Qu'on l 'ait vendue à la compagnie
Lantic et qu'on crée ainsi une situation de
monopole dans le domaine du sucre au
Québec, cela devient inacceptable parce que
le Québec se ramasse dans une situation où
une seule entreprise, soit la compagnie
Lantic, va contrôler le marché du sucre.
Preuve à l'appui. Et cela avait été
mentionné au cours des mois de février et
mars, parce que nous craignions à ce
moment que, si la vente se faisait à la
compagnie Lantic, ce seraient les
consommateurs, les Québécois et les
Québécoises, qui auraient à payer la facture
puisque, vous savez, quand on est dans une
situation de monopole, celui qui exerce ce
monopole contrôle le marché et peut faire
augmenter les prix en conséquence. Effect i -
vement, le prix du sucre a plus que doublé
depuis cette période. Qui en fait les frais?
Ce sont finalement les consommateurs
québécois.

C'est bien sûr qu'on me dira: On ne
peut pas garder une société d'État qui
perdait de l'argent, on ne peut pas contiuer
à engloutir des sommes d'argent importantes.
Mais, ce que les Québécois et les
Québécoises doivent savoir, c'est qu'il s'est
passé des événements importants au cours
des dernières années, lesquels ont fai t en
sorte que la Raffinerie de sucre du Québec
n'était pas rentable.

D'abord, il faut savoir et rappeler à
cette Assemblée qu'il y avait un moratoire
de la part du gouvernement fédéral, du
ministère de l'Expansion économique, signé
en 1980, et qui interdisait pour cinq ans à la
Raffinerie de sucre du Québec de
transformer son sucre brut en sucre blanc, le
sucre que l'on connaît, le sucre de table.
Cette interdiction prenait f in à la f in
d'octobre 1985. C'est donc dire que le gou-
vernement antérieur ne pouvait pas agir tant
et aussi longtemps que ce moratoire, que
cette interdiction n'était pas levée.

Deuxièmement, au cours des dernières
années, le prix du sucre a fluctué de façon
incroyable. Les prix ont varié des années
1974 à 1985-1986, de 0,63 $ la livre à
0,028 $, 0,029 $ la l ivre. Effectivement, il
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n'y a aucune entreprise qui peut se renta-
biliser à partir du moment où le prix du
marché baisse de cette façon, sauf qu'il
était prévu, dans le plan préparé au cours de
l'année 1985 par le précédent gouvernement,
dans la solution envisagée, des investisse-
ments importants d'environ 12 000 000 $ à
13 000 000 $ pour permettre, dès la levée
du moratoire du gouvernement fédéral, la
transformation du sucre brut au sucre blanc.
Cette transformation, c'est l'étape qui
permet de faire des profits. C'est l'étape qui
permet non seulement de transformer, mais
de commercialiser, ce qui permettrait à la
raffinerie de sucre de se trouver dans une
situation beaucoup plus enviable, une
situation de profit.
(11 h 20)

Mais on n'a pas pris le temps de
l'étudier. On l'a déjà abandonnée avant de
partir parce qu'il faut se rappeler la petite
histoire de la Raffinerie de sucre du Québec.
On se plaît souvent à renvoyer au précédent
gouvernement pour des décisions qui ont été
prises, mais lorsqu'on fouille un peu, on
s'aperçoit qu'en 1973 il y a une décision d'un
gouvernement qui a été prise et qui allait à
l'encontre des demandes des dirigeants de la
Raffinerie de sucre du Québec qui voulaient
à ce moment qu'on modernise, qu'on puisse
améliorer les équipements qui étaient
défectueux afin que la Raffinerie de sucre
du Québec puisse - parce qu'à ce moment
c'était possible de le faire avant le
moratoire - être vraiment concurrente et
développer son marché. Les investissements
n'ont pas été faits, à ce moment, en 1973,
et il faut se rappeler que les dirigeants
d'alors et le premier ministre étaient les
mêmes, le Parti libéral, avec M. Bourassa.
Ce n'est pas surprenant qu'aujourd'hui on n'y
croie pas.

Sauf que les preuves ont été faites et,
seulement au cours de l'année 1984-1985, il
y a eu un effort, puisque cela a été rendu
permissible, de commercialisation. On a
travaillé en sous-traitance et la Raffinerie
de sucre du Québec a mis sur le marché son
sucre raffiné, le Marie perle. Seulement dans
l'année 1984-1985, à ce chapitre, dans la
transformation, dans la mise en marché et
dans la commercialisation, on a pu faire un
bénéfice net de 2 800 000 $ sur cette
activité.

Avant de poser le geste de fermer une
entreprise ou de s'en débarrasser, il faut, je
pense, voir s'il y a un avenir pour cette
entreprise. Cet avenir était d'autant plus
crédible si on pouvait le baser sur un prix
moyen du marché qui se situerait aux
alentours de 0,06 $ américains la livre. Non
seulement les 0,06 $ US la livre ont été
atteints, mais, au moment où on se parle, le
prix est à plus de 0,08 $ US la livre. C'est
donc dire que, si le gouvernement du
Québec, le gouvernement actuel avait pris la

décision ou prenait la décision, non pas de
vendre, mais de faire une immobilisation
pour la prochaine année d'environ
12 000 000 $ à 13 000 000 $, d'équiper la
Raffinerie de sucre du Québec des
installations nécessaires pour passer son sucre
brut au sucre blanc, on pourrait, à très
brève échéance, puisque les prix du marché
augmentent, rentabiliser les opérations de la
Raffinerie de sucre du Québec.

Cela peut sembler utopique, mais les
règles du jeu ont changé et cela était
prévisible. Au contraire, le geste qui est
posé actuellement, le geste qui est de vendre
à un concurrent qui devient en situation de
monopole fait en sorte qu'on n'aura plus, en
tant que Québécois, aucun contrôle sur le
prix du sucre. On n'aura plus un mot à dire.
Pourquoi une société d'État? Pourquoi le
gouvernement est-il intervenu il y a quelques
années dans une société d'État? C'est parce
que, justement, il s'agissait de contrôler une
partie de notre marché. Si le gouvernement
était là dans ce secteur d'activités, c'est
parce que cela nous échappait. Effective-
ment, les grands de ce marché, que je ne
peux pas blâmer... D'ailleurs, le président de
la compagnie Lantic, M. Léo Labrosse, dans
le Devoir, le 11 mars dernier, soulignait avec
grand plaisir qu'il croit avoir fait une bonne
transaction. Je comprends! Au prix qu'ils
l'ont eue par rapport au marché, par rapport
aux commandes en carnet qu'ils ont, ils ont
fait une excellente affaire.

Le gouvernement, de son côté, n'a pas
fait une si bonne affaire puisqu'il devra
débourser plus de 10 000 000 $ pour
combler le manque à gagner par rapport à
l'endettement qu'il y avait au niveau de la
Raffinerie de sucre du Québec. L'opération
nette de la raffinerie de sucre va faire en
sorte que le gouvernement via la
privatisation ou via la vente non seulement
n'encaissera aucun argent, mais devra
débourser des sommes très importantes. Ces
mêmes sommes d'argent, s'il les avait
investies, auraient, à moyen et à long terme,
assuré, à mon avis, une rentabilisation et
auraient assuré les Québécois et les
Québécoises d'avoir un prix sur le marché
qui soit au prix qu'il était avant qu'on
procède à cette transaction. Je trouve
dommage qu'on se retrouve dans une telle
situation - je devrai conclure puisque le
temps me manque - semblable à cause d'un
geste vraiment prématuré, un geste posé
vraiment à la hâte de la part du gouverne-
ment. Et les frais de cela? Tout cela parce
qu'on voulait privatiser et on l'a fait sous
cette forme. En ce qui concerne les autres
entreprises qui sont à privatiser, cela
m'inquiète. Mais les frais, dans ce dossier,
au moment où on se parle, en juin
1986, les Québécois et les Québécoises qui
sont sur le marché, à tous les jours, paient
cette facture. On doit réaliser à quel point
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on devra payer cher cette facture
comparativement au choix qu'avait le présent
gouvernement par rapport au plan d'action
qui était exposé.

M. le Président, en terminant, j'espère
que le projet de loi 85, auquel je ne peux
souscrire, aura des modifications. Je sais
qu'on aura la chance en commission parle-
mentaire, lors de l'étude article par article,
d'en rediscuter. J'aurai la chance de revenir
devant cette Chambre pour faire des
commentaires. Je vous remercie beaucoup.

Le Président: Merci, M. le député de
Bertrand. M. le ministre de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation va se servir
de son droit de réplique sur le projet de loi
85. M. le ministre de l'Agriculture, des Pê-
cheries et de l'Alimentation.

M. Michel Pagé (réplique)

M. Pagé: Merci, M. le Président. Nous
en sommes à compléter le débat en
deuxième lecture de ce projet de loi 85 qui
vise essentiellement à autoriser la vente des
actions de la Raffinerie de sucre du Québec
à une entreprise du Québec de la région de
Montréal, la société Lantic.

Je ne veux pas reprendre ce matin dans
la demi-heure qui m'est allouée les propos ou
les commentaires formulés par les députés de
l'Opposition sur ce dossier. Cependant, je me
dois de vous indiquer et d'indiquer à cette
Chambre que nous ne sommes pas surpris de
ce côté de l'attitude et de la position
adoptées par les députés du Parti québécois,
lesquels ont critiqué, lesquels se sont opposés
et sont contre la cession et la vente des
actions de la Raffinerie de sucre du Québec.
Je dois vous dire et indiquer aux membres
de cette Assemblée que l'équipe de M.
Robert Bourassa, que le gouvernement libéral
a été élu le 2 décembre dernier avec un
mandat clairement exprimé de la population.
Une population qui était et qui demeure très
confiante en regard de l'atteinte des
objectifs qu'on s'est fixés. Nous avons convié
nos concitoyens et nos concitoyennes à une
administration beaucoup plus rigoureuse des
fonds publics, de ces milliards de dollars qui
sont payés en taxes et en impôts par les
femmes et les hommes du Québec qui
travaillent fort pour produire et lesquels
contribuent de façon importante aux activités
et au financement des activités de l'État.
Nous nous sommes engagés à mieux gérer les
fonds publics, à mieux gérer la chose
publique, à revoir certains créneaux
d'intervention qui avaient été développés à
grand prix et à des coûts très exorbitants
par le précédent gouvernement. Entre autres,
nous nous étions engagés à revoir
l'implication de l'État dans certaines
sociétés. Pour la connaissance du député de
Bertrand - lequel se dit le porte-parole de

l'industrie et du commerce, lequel se dit
préoccupé par les sociétés d'Etat et le
processus de privatisation qui est enclenché -
qui nous indiquait ce matin que le dossier de
la raffinerie de sucre avait été le premier
dossier sur lequel nous sommes intervenus, je
lui rappellerai que c'était le deuxième. S'il
avait été plus avisé et plus près de ses
dossiers, notamment dans la région de
Montréal, il aurait dû constater qu'avant le
mois de mars, soit en février, j 'ai annoncé
que le gouvernement entendait mettre fin à
la société du parc des expositions à
Montréal, laquelle société visait à exploiter
un immense complexe sur l'île Notre-Dame
qui aurait impliqué des déboursés pouvant
atteindre 70 000 000 $ dans le cadre du
présent exercice financier.
(11 h 30)

Le dossier de la raffinerie de sucre, on
en parle depuis longtemps. Cette raffinerie a
fonctionné pendant 42 ans et a été 32 ans
déficitaire. L'argumentation à l'appui et au
soutien de la position que le gouvernement
du Québec a adoptée comme suite d'une
recommandation que je lui ai faite comme
ministre de l'Agriculture et que mon
collègue, le ministre délégué à la
Privatisation, a faite au Conseil des ministre
donne la lecture suivante: 115 000 000 $
d'engagements gouvernementaux de la part
du gouvernement du Québec; 30 000 000 $
de déficits accumulés dans cette entreprise,
une entreprise qui est en faillite technique
depuis plus d'un an, où le ministère des
Finances devait garantir et signer, comme
ministre des Finances, des lettres de
réconfort pour les institutions financières
prêteuses à la fin de chaque mois; une
entreprise qui produisait du sucre à 0,42 $ la
livre et qui le vendait à 0,10 $; une
entreprise où on s'est convié à un gouffre
financier énorme; une entreprise qui a déjà
été relativement rentable; une entreprise qui
avait un fonds de réserve, en 1980, lorsque
le précédent gouvernement, lorsque le Parti
québécois, au nom d'un nationalisme mal
orienté, sur la foi d'un dossier mal préparé,
s'est engagé dans un processus de
modernisation de l'usine pour se lancer dans
la commercialisation du sucre dit raffiné.

M. le Président, la raffinerie de sucre -
j'ai eu l'occasion de l'indiquer plusieurs fois
- aurait pu être rentable si le leadership
politique du gouvernement précédent avait
été mieux assumé, si nous avions eu des gens
plus vigilants au gouvernement précédent, si
nous avions également eu une politique
sucrière canadienne. En l'absence de politique
sucrière canadienne, laquelle a été attendue,
le gouvernement du Québec n'a pas ménagé
ses efforts pour sensibiliser le gouvernement
du Canada à l'obligation d'adopter une telle
politique sucrière canadienne, mais ce n'est
pas venu.

Sur la foi de cela, tous les scénarios
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ont été étudiés et analysés. On s'est
souventefois référé dans cette Chambre - le
député de Verchères s'y est référé et le
député de Lévis également - au plan qu'avait
proposé ou qu'avait formulé mon prédéceseur,
le titulaire du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation. Celui-ci s'est
référé hier à un plan formulé en 1985 qui
aurait été très coûteux, qui aurait impliqué
des déboursés additionnels de 20 000 000 $
et qui ne résistait pas à l'analyse. Le plan
de développement proposé par le Parti
québécois impliquait 20 000 000 $ d'argent
neuf à être versé, de nos taxes et de nos
impôts, lesquels seraient venus s'ajouter aux
115 000 000 $ déjà engagés. L'analyse du
dossier impliquait que les ventes de la
raffinerie allaient augmenter de 40 000
tonnes de sucre raffiné à 80 000 tonnes par
année dans un marché qui est stagnant, dans
un marché qui n'est pas en croissance. Cela
aurait impliqué de prendre la part du marché
appartenant à d'autres entreprises dont la
société Lantic, évidemment. Le plan du Parti
québécois impliquait la disparition des
escomptes dans cette industrie, ce qui était
tout à fait illusoire. Je comprends le Conseil
des ministres; je comprends le précédent
ministre des Finances de s'être opposé
fermement à la réalisation d'un tel plan.

Tous les scénarios étaient envisagés, on
a même envisagé la possibilité de vendre aux
producteurs. Pour que les producteurs
puissent rentabiliser l'entreprise, il aurait
fallu leur verser une subvention de
15 000 000 $ par année pendant sept ans.
Ils ont eu la possibilité de prendre
connaissance de l'ensemble des dossiers, ils
ont été consultés et associés à notre
démarche de réflexion et d'analyse dans ce
dossier. Ils en sont venus à la conclusion que
c'était déficitaire et que, cela allait
demeurer déficitaire et que pour combler ce
déficit, il fallait leur verser 15 000 000 $
par année pendant sept ans.

Les députés ont presque déchiré leurs
chemises - les députés péquistes - en disant
qu'il n'y a pas eu de consultation. Les
députés ont été, dans un premier temps,
consultés, dont le député de Verchères qui
est venu, à mon invitation, me rencontrer et
rencontrer les autres collègues de la région à
mon bureau. Les producteurs ont été
consultés. D'ailleurs, ils se sont associés à la
démarche de dépôt d'une offre envers nous.
Nous nous étions engagés, en campagne
électorale, à maintenir la raffinerie ouverte
si on avait eu une politique sucrière avec de
l'étoffe, avec de la chair sur l'ossature. Il
n'y a pas eu de politique sucrière. On s'est
engagé à consulter les gens - c'est ce qu'on
a fait - en particulier les producteurs et les
productrices. On a mis sur pied un comité
interministériel qui a travaillé très active-
ment à la recherche de solutions qui avaient
comme perspective la possibilité de maintenir

cette entreprise ouverte. Tous les éléments
de ce dossier militent en faveur de l'action
que je propose, à titre de ministre de
l'Agriculture, des Pêcheries et de
l'Alimentation, à savoir récupérer par la
vente des actions de la raffinerie des
sommes importantes qui vont venir combler
les nombreux millions de dollars qui ont été
engouffrés dans ce dossier, s'assurer du
développement d'une entreprise dans la
région de Montréal, du déplacement de son
siège social de Toronto vers Montréal et
s'assurer que cette entreprise investira
25 000 000 $ au cours des prochaines
années.

M. le Président, ce n'est pas de gaieté
de coeur que j'ai annoncé cette décision aux
travailleurs et travailleuses et aussi aux
producteurs et productrices. Cependant,
c'était agir dans le sens des engagements
électoraux qu'on a formulés, agir dans la
perspective d'une meilleure gestion des fonds
publics, agir dans le cadre d'un processus de
rationalisation de nos interventions touchant
les sociétés d'État. D'ailleurs - et je suis
fort surpris de voir l'opposition systématique
des députés du Parti québécois - j 'ai
l'impression et plusieurs ont l'impression que
le PQ nage à contre-courant dans ce dossier.
Est-ce que vous avez entendu beaucoup de
récriminations, de plaintes formulées,
d'inquiétude de la part des gens dans la
région là-bas? Est-ce que vous avez vu, par
exemple, l'Union des producteurs agricoles du
Québec prendre une position claire, ferme,
officielle? Non. De nombreux producteurs
agricoles m'ont dit - pas ceux qui étaient
directement touchés, cela va de soi: M. le
ministre, le gouvernement a posé le geste
qu'il se devait de poser dans ce dossier.
C'était impensable, c'était "questionnable" de
continuer à verser des millions et des
millions de dollars chaque année.

M. le Président, le débat se termine en
deuxième lecture. Nous aurons l'occasion
d'étudier le projet de loi article par article.
L'Opposition pourra poser les questions
appropriées et sera à même de constater que
le dossier a été traité avec professionnalisme
à l'égard de nos travailleurs et travailleuses
et aussi à l'égard des producteurs et des
productrices. Nous demandons l'adoption de
ce projet de loi en deuxième lecture. Merci.

Le Président: L'intervention du ministre
de l'Agriculture, des Pêcheries et de
l'Alimentation met fin au débat sur
l'adoption du principe du projet 85, Loi sur
la vente de la Raffinerie de sucre du
Québec. M. le leader...

M. Chevrette: Vote enregistré.

Le Président: M. le leader du gouverne-
ment.



2513

M. Gratton: M. le Président, dans ce
cas, je pense qu'on pourra remettre le vote
à demain, à la fin des affaires courantes.

Le Président: Alors, le vote sur le
projet de loi 85 est reporté à demain matin
aux affaires courantes, immédiatement après
la période de questions. M. le leader du
gouvernement.

M. Gratton: Oui, M. le Président. Je
vous prie maintenant d'appeler l'article 2 du
feuilleton.

Projet de loi 19

Adoption du principe

Le Président: Â l'article 2 du
feuilleton, il s'agit du débat proposant
l'adoption du principe du projet de loi 19,
Loi modifiant la Loi sur l'assurance
automobile, présenté par M. le ministre des
Transports et responsable du Développement
régional. Je vais maintenant reconnaître M.
le ministre des Transports. Oui, M. le leader
du gouvernement.

M. Gratton: M. le Président, simple-
ment pour l'information des membres de
l'Assemblée, je voudrais indiquer que nous
allons, jusqu'à 13 heures, poursuivre le débat
qu'entamera le ministre des Transports sur le
projet de loi 19, mais qu'entre 15 heures et
18 heures nous suspendrons le débat sur ce
projet de loi 19 pour aborder deux projets de
loi au nom du ministre du Loisir, de la
Chasse et de la Pêche et ministre du
Tourisme pour revenir en soirée, à la fin de
l'adoption des deux projets de loi du ministre
du Tourisme, avec la poursuite du débat sur
le projet de loi 19.

Le Président: M. le ministre des
Transports, vous avez maintenant la parole.

M. Marc-Yvan Côté

M. Côté (Charlesbourg): M. le
Président, chers collègues de l'Assemblée,
par votre appel, nous étudions le projet de
loi 19 qui, comme vous le savez, vise à
récupérer un certain nombre de coûts
occasionnés par les accidents d'automobile. Il
s'agit d'un projet de loi qui propose que la
Régie de l'assurance automobile du Québec
assume les frais des services de santé liés
aux accidents de la route. Ce projet de loi
est l'aboutissement de négociations entre la
Régie de l'assurance automobile du Québec,
la Régie de l'assurance-maladie du Québec et
le ministère de la Santé et des Services
sociaux.
(11 h 40)

Historiquement, vous me le permettrez
très brièvement, la Régie de l'assurance

automobile apprenait, le 19 mars 1985, dans
l'énoncé des crédits budgétaires dévoilés par
le député et ministre responsable du Conseil
du trésor, le député de Drummond à
l'époque, sans aucune consultation préalable,
que le gouvernement voulait aller récupérer
des coûts des accidents d'automobile directe-
ment payables par la Régie de l'assurance
automobile du Québec. C'est donc le 19 mars
1985 que ces négociations entre les trois
intervenants - Régie de l'assurance
automobile du Québec, Régie de l'assurance-
maladie et le ministère des Affaires sociales
- ont été entamées et aboutissent aujourd'hui
à la présentation de ce projet de loi.

Je vous dirai, M. le Président, presque
sans rire, que je serai assez bref car je crois
que des deux côtés de la Chambre il y a
maintenant consensus sur ce projet de loi.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, c'était
dans l'énoncé budgétaire de 1985-1986 et
cela a été repris dans l'énoncé budgétaire de
1986-1987. Je dois même dire que j'anticipe
le plaisir d'entendre Mme la députée de
Maisonneuve nous rappeler les propos de mon
collègue de Mont-Royal qui, à pareille
époque l'an dernier, se prononçait sur cette
mesure avec tous les commentaires qui
s'ensuivirent. J'imagine déjà voir le défilé
devant nous, pendant la fin de la matinée et
toute la soirée, et peut-être même une
partie de la nuit, d'une partie de
l'argumentation reprise par les membres de
l'Opposition démontrant que l'Opposition de
l'époque s'était prononcée contre. Il y a
certaines vertus que l'on découvre au pouvoir
comme certaines vertus que l'on découvre
dans l'Opposition aussi, il faut bien le dire.
Si je comprends bien, sur le principe, sur le
fond, il n'y a pas d'opposition. C'est la
partie, c'est la "game" politique, si je peux
m'exprimer ainsi, qui se jouera ultérieure-
ment, chacun voulant prouver qu'il avait dit
un certain nombre de choses.

L'objectif du projet de loi 19 est
d'imputer aux usagers de la route, par la
Régie de l'assurance automobile du Québec,
les coûts des services de santé reliés aux
accidents d'automobile. Ce qu'il faut se
rappeler, c'est que c'était un principe qui
était appliqué avant même que le gouverne-
ment antérieur n'adopte la Loi sur
l'assurance automobile au cours des années
1977-1978. Nous revenons donc à ce principe
que les coûts reliés aux accidents de la
route seront finalement payés par les
usagers.

Il a d'abord fallu s'assurer d'un certain
nombre de choses: premièrement, respecter
le contexte général de la Loi sur l'assurance
automobile; deuxièmement, éviter d'ajouter
de nouvelles démarches aux réclamants et
aux victimes d'accidents de la route;
troisièmement, éviter d'ouvrir de nouveaux
dossiers et de mettre en place des systèmes
onéreux de contrôle; quatrièmement,


